
 

 

Communiqué 

 

Paris, le 23 janvier 2026 

 

COMMUNIQUÉ FO – Revalorisations salariales 2026 dans la branche des 3D 

 

La FEETS-FO n’a pas signé les revalorisations salariales 2026 proposées pour la branche des 3D. 

Pourquoi ? Cette augmentation est insuffisante et symbolique : le gain moyen pour les salariés ne 

dépasse pas 20 € brut par mois. Seul le premier indice a été revalorisé au rythme du SMIC, tandis que 

les autres indices ont été relevés de façon minimale, sous prétexte d’“empêcher un tassement”. Une 

telle politique n’améliore ni l’attractivité de la branche, ni la reconnaissance des salariés expérimentés. 

Bien que l’accord contienne d’autres mesures positives, comme la revalorisation des paniers repas que 

la FEETS-FO avait demandée, et un démarrage de changement de posture de la part de la chambre 

patronale suite à notre dernier courrier, la FEETS-FO a choisi de signifier son désaccord sur la méthode 

et le faible impact global des revalorisations. 

La FEETS-FO appelle la branche à mettre en place une revalorisation réellement égalitaire, qui valorise 

le travail et l’expérience de tous les salariés et contribue à l’attractivité de la filière pour les nouvelles 

générations. 
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